
Règlement grand-ducal du 26 juillet 1999 fixant les 
prescriptions générales pour les établissements du 
secteur agricole qui relèvent de la classe 4 en matière 
d'établissements classés. 
(Mém. A - 100 du 28 juillet 1999, p. 1932)  

 

(…) 

C. Conditions concernant les ruchers d'abeilles dans les 
parties agglomérées des communes 

 1 Les ruchers doivent être installés de manière que le proche voisinage n'est pas 
incommodé et au moins à une distance de 10 mètres de la limite du terrain voisinant. 

2 Les ruches sont à placer de telle manière que la direction d'envol des abeilles soit dirigée 
dans le sens opposé des maisons d'habitation. 

3 La voie d'approche des abeilles est à dévier à la hauteur des ruches par exemple par un 
rideau de haies ou par une palissade ayant une hauteur minimale de deux mètres (2 m) 
aux fins d'empêcher les abeilles à continuer leur trajectoire jusqu'aux alentours 
immédiats des habitations. 

4 Les ruchers de transhumances ainsi que les ruchers fixes situés en dehors des 
agglomérations doivent être dûment signalés par un panneau comportant le nom, le 
numéro de téléphone et l'adresse exacte de leur propriétaire. 

5 L'apiculteur exploitant un rucher doit être détenteur d'une assurance à responsabilité 
civile. 

 

(…) 

http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/1999/0100/a100.pdf#page=30
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